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Note 

Les cotes des documents de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale se composent de lettres majuscules et de chiffres. 
La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit d’un document de 
l’Assemblée des États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 
Les résolutions de l’Assemblée sont identifiées par les lettres « Res » et les 
décisions par le mot « Décision ». 
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